
No. 2.1.

1Là L.

Acte pour exempter les pompiers qui
auront servi comme .tels pendant un
certain nombre d'années, de servir
dans la milice, et de remplir certains
autres devoirs.

Reçu et la pour la lère fois, mercredi, le 4 avril,
1849.

Seconde lecture, jeùdi, le 12 avril, 1849.

M. SMITn, (Wentworth.)
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